
C
on

ce
p

tio
n

B
or

éa
l

01 Métallurgie
02 Cheminots
03 Services publics
04 Industries chimiques
05 Construction
07 Mines - Énergie
08 Employés et Organismes sociaux
09 Transports
10 PTT

11 Agro-alimentaire
12 Travailleurs de l’État
13 Textile habillement-Cuirs et Peaux
14 Filpac
15 Ports et Docks
17 Verre Céramique
18 Bois
19 Tabacs
20 Équipement

23 Finances
24 Éducation Recherche Culture
29 Santé et Action Sociale
30 Syndicat des Marins
31 Spectacle audiovisuel -

Action culturelle
32 Banques Crédits Assurances
33 Professionnels de la vente
34 Officiers Marine marchande

35 Police
39 Commerce Distribution et Services
42 UGFF
44 Syndicat national des journalistes
47 Sociétés d’Etudes conseil

et prévention

N° de la Fédération (à préciser - voir liste ci-dessous)

Numéro de compte*

Adresse d’expédition

téléphoneNom de l’entreprise

Monsieur Madame Mademoiselle

Nom Prénom

Entreprise (à préciser, seulement si nécessaire à l’expédition)

Numéro Rue

Code postal Ville

Commande à retourner  (accompagnée de votre règlement à l’ordre de la NVO) à :

NVO - 263, rue de Paris - Case 600
93516 MONTREUIL Cedex
tél  01 49 88 68 42 • fax  01 49 88 68 66 

Code article  P0501S1

NOMBRE D’EXEMPLAIRES  ……………….........………X 6 € =………………...........……………€

Ci-joint le règlement par chèque n°

Banque…………………………………… établi à l’ordre de la Vie Ouvrière

HORS SÉRIE VO Impôts

Ce numéro spécial ne fait
pas partie de l’abonnement
LES INVENDUS 
NE SONT PAS REPRIS

* ATTENTION. Si vous ne possédez pas de numéro de compte, vous devez impérativement joindre le règlement à la commande

Complément d’adresse

bon de commande

Parution 24 janvier 2005 
www.vo-impots.com

BDC VO 05 bat  17/12/04  10:28  Page 1

             



La VO Impôts est l’outil de référence, et ce
depuis des années, lorsqu’on remplit sa feuille
d’impôts. Ce n’est pas un hasard. Le syndicalisme
se doit d’être au service de tous les salariés,
dans l’entreprise et en dehors de l’entreprise. 
La fiscalité est, on le comprend bien, un élément
décisif pour le développement d’une société et
une manière de juger une politique qui pénalise
les moins fortunés au profit des plus riches.
Non seulement la VO Impôts permet de s’y 
retrouver dans le maquis des règlements, des lois
et des décrets, mais elle permet à chacun de
savoir ce qu’il a à payer sans avoir à verser un
euro de trop. Elle permet également de réfléchir 
-et donne des arguments- à une politique fiscale
plus juste et à un budget qui tiennent compte des
réalités et des besoins sociaux.
La diffusion de la VO Impôts par les militants de la
Cgt permet de contacter et de toucher des millions
de salariés. C’est un formidable moyen de 
communication et d’échange à l’échelle de tout le
pays. Le syndicalisme et particulièrement notre
confédération gagnent en crédibilité. 
Si, massivement, les salariés placent leur confiance
dans les syndicats c’est qu’ils voient bien au 
quotidien le rôle que ces derniers jouent dans 
la défense de l’emploi, du pouvoir d’achat, 
de la démocratie dans l’entreprise.
Cependant, il y a encore loin entre la réalité de cette
confiance (et là aussi principalement envers la Cgt) et l’état des forces organisées des syndicats.
C’est pourquoi la Cgt toute entière s’est engagée dans une vaste politique de syndicalisation pour
atteindre le million d’adhérents. Ce n’est pas par esprit de chapelle. Une organisation syndicale
plus forte, des salariés organisés aussi dans les petites entreprises, c’est nécessairement une 
évolution du rapport de force, c’est une garantie pour tous d’être mieux écoutés et entendus.
La diffusion de la VO Impôts participe aussi de cette démarche d’aller vers l’ensemble des salariés.
Sans hésitation, faisons ainsi partager notre conception du syndicalisme de service et d’actions au
service de l’ensemble des salariés.

Alain GUINOT
Secrétaire de la CGT
Directeur de la NVO

Pour une organisation syndicale 
plus forte, tous ensemble,
développons la diffusion
de la VO Impôts 2005
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